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 M.1781.7.18 

  le dix huit juillet mil sept cens quatre vingt 

un  après la publication de trois bans de mariage 

faits par trois dimanches consecutifs à la messe 

paroissiale  du village de Wizernes  entre  jean 

françois  boubert  fils de feu norbert  et de feue 

therese dautel  d’une part  et  marie françoise 

joseph Delattre  fllle de feu marc joseph  et de 

feue marie margueritte hebant  d’autre part , tous 

deux de cette paroisse, et n’ayant reconnu aucun 

empechement au futur mariage , je leur ai donné la 

Bénédiction nuptiale et les ai mariés , an, mois, jour 

cidessus . ont été presents comme temoins audit mariage 

Vincent joseph Delattre frere à la mariée qui ayant 

declaré ne savoir ecrire a mis la marque ordinaire , 

jacques joseph delattre frere a la mariée, antoine 

joseph broucsaut beau frere au marié qui ayant 

declaré savoir ecrire , ont signé cet acte avec moi,  

de cet interpellés , 

marque + de vincent joseph Delattre 

marque + de vincent jean françois boubert 

marque  + de marie françoise joseph delattre 

 an  j  bruxaux 
 
 jacques  joseph  Delattre 
   A . f . b . Kindt  curé de 
    vvizernes 
 


